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LA FORCE D’UN RÉSEAU D’EXPERTS

membre du réseau

Loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013, art.25 commentée au  
BOI-TVA-DECLA-10-10-20 §531 et suivant du 24/01/2014 

Petit tour d’horizon sur les nouvelles règles…

La loi de finances pour 2014 a 
modifié les règles de TVA applicables aux 
sous-traitants de travaux immobiliers en 
instaurant un dispositif d’autoliquida-
tion de la TVA qui impacte fortement les 
personnes morales de droit public dès lors 
qu’elles effectuent des paiements directs à 
leurs sous-traitants.  
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